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ARTICLE UNIQUE

Substituer aux alinéas 3 à 6 les quatre alinéas suivants :

« Les lois et règlements sont applicables de plein droit en Corse. Ils peuvent faire l’objet 
d’adaptations justifiées par les intérêts propres mentionnés au premier alinéa.

« Ces adaptations peuvent être décidées par l’assemblée délibérante de la collectivité de Corse dans 
les matières autres que la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l’état et 
la capacité des personnes, l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la 
politique étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre publics, la monnaie, le crédit et les changes, 
ainsi que le droit électoral.

« Ces adaptations ne peuvent intervenir lorsque sont en cause les conditions essentielles d’exercice 
d’une liberté publique ou d’un droit constitutionnellement garanti. En matière d’accès à l’emploi et 
au logement ou de protection du patrimoine foncier justifiées par les nécessités locales, elles 
peuvent déroger au principe d’égalité entre les citoyens.

« Toute délibération portant adaptation de la loi ou du règlement ne peut intervenir qu’après 
habilitation de la collectivité de Corse, selon les cas par le Parlement ou par le Gouvernement. 
Avant toute publication, la délibération est soumise, lorsqu’elle relève du domaine de la loi, au 
Conseil constitutionnel, qui se prononce sur sa conformité à la Constitution, et lorsqu’elle relève du 
domaine du règlement, au Conseil d’État qui se prononce sur sa légalité. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement s'inscrit dans le cadre de la contre-proposition formulée par le groupe 
Rassemblement national visant à créer un statut d’autonomie insulaire, réfléchi, maîtrisé, durable et 
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protecteur, permettant de répondre aux enjeux propres à la Corse sans fragiliser l’unité nationale ni 
créer d’ambiguïté sur sa place dans la République.

L'écriture proposée par le texte du gouvernement ouvre un champ des possibles extrêmement large 
pour les adaptations législatives et réglementaires qui pourrait déboucher sur un affaiblissement de 
l’unité nationale 

Cet amendement propose d’inscrire dans la Constitution la faculté d’adapter les lois et règlements 
en Corse, lorsque la singularité de l’Ile le justifie. Il s’agit de permettre à la Corse de disposer de 
normes qui prennent en compte les spécificités liées à son insularité tout en protégeant l'exercice 
des libertés publiques et des droits constitutionnellement garantis. Dans trois domaines spécifiques, 
l’emploi, le logement et la propriété foncière, cet amendement prévoit une possibilité de déroger, 
dans certains cas dument justifiés, au principe d’égalité.

Pour éviter que l’autonomie s’exerce d’une façon gravement incompatible avec l’unité nationale, le 
dispositif exclut le domaine du régalien - la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés 
publiques, l'état et la capacité des personnes, l'organisation de la justice, le droit pénal, la procédure 
pénale, la politique étrangère, la défense, la sécurité et l'ordre publics, la monnaie, le crédit et les 
changes, ainsi que le droit électoral - du champ des adaptations normatives. Pour les autres 
domaines, c’est la loi organique qui explicitera les champs dans lesquels les adaptations sont 
possibles.

Dans le domaine législatif ces adaptations pourront émaner de la Collectivité de Corse qui devra 
alors solliciter une habilitation préalable du Parlement, ce dernier pouvant de lui-même procéder à 
l’adaptation des lois pour la Corse.

Dans le domaine réglementaire, c’est le Gouvernement qui pourra habiliter la Collectivité à adapter 
les règles s’appliquant en Corse.

 Enfin cet amendement explicite le contrôle de ces adaptations soit par le Conseil constitutionnel 
pour ce qui relève de la loi soit par le Conseil d’État pour ce qui relève du règlement.

 

 


